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Décision du 3 septembre 2018 portant

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT 

Le comptable, responsable du SIP de CAEN-OUEST

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu les décisions de délégation de signature en matière de gracieux et de contentieux fiscal consenties aux

responsables de services par le directeur départemental des finances publiques du Calvados en date du

2 juillet 2018 ;

Vu la décision de délégation de signature en matière de délais de paiement consentie par le comptable de la

Trésorerie de VILLERS-BOCAGE au responsable du SIP de CAEN-OUEST en date du 3 septembre 2018 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nathalie  BLANCHOT,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,

adjointe au responsable du SIP de CAEN OUEST, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 15 000 € ;  

3°) lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant une déclaration ou en cas d'erreur du

service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs,  le dégrèvement correspondant,  y compris

lorsque celui-ci excède la plafond de sa délégation ;

4°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

6°) les avis de mise en recouvrement ;

7°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, notamment les mises en demeure de payer et tous actes

de poursuites, les déclarations de créances, ainsi que pour ester en justice ;

8°) tous actes d'administration et de gestion du service.

En cas d'absence du comptable soussigné, Responsable du SIP de CAEN-OUEST, les seuils indiqués aux 1°

et 2° du présent article sont portés à 50.000 €.
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Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-dessous, dans les limites de

durée et de montant qui y sont fixées, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet ;

Nom et prénom 
des agents

Grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

CUSSET Véronique Contrôleur des FP 10 000 € 10 000 €
LEGRET Gilbert Contrôleur principal des FP 10 000 € 10 000 €

3°) lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant une déclaration ou en cas d'erreur du

service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs,  le dégrèvement correspondant,  y compris

lorsque celui-ci excède la plafond de sa délégation.

Article 3

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-dessous, dans les limites de

durée et de montant qui y sont fixées, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, à l'exception des actes de poursuites, des déclarations de

créances et des états de non-valeur.

Nom et prénom 
des agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses
(remise de majoration

et/ou frais de poursuites)

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BELLOT Jean-Marie Contrôleur principal des FP 1000 € 12 mois 10000 €
DESMONTS Béatrice Contrôleur des FP 1000 € 12 mois 10000 €
LEBRUN Nelly Contrôleur des FP 1000 € 12 mois 10000 €
PELAGE Cyrille Agent d'Administration 

Principal des FP
1000 € 12 mois 10000 €

PICARD Sacha Contrôleur Principal des FP 1000 € 12 mois 10000 €
SIMON Daniel Agent d'Administration 

Principal des FP
1000 € 12 mois 10000 €

En  cas  d'indisponibilité  du  Comptable,  Responsable  de  SIP,  et  de  son  adjointe,  délégation  spéciale  de

signature est donnée à Madame Béatrice DESMONTS, Contrôleur des Finances Publiques, à l'effet de signer

les documents visés aux 6° et 7° de l'article 1, les déclarations de créances et les états de non-valeur.

Article 4

Délégation, et subdélégation s'agissant des contribuables du ressort de la Trésorerie de VILLERS-BOCAGE,

sont données aux agents désignés dans le tableau ci-dessous à l'effet de signer, dans les limites de durée et

de montant indiquées dans le tableau ci-dessous : 

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

2°) en matière de gracieux de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet.

Nom et prénom 
des agents

Grade Limite des décisions
gracieuses

(remise de majoration 
et/ou frais de poursuites)

Durée 
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CUSSET Véronique Contrôleur des FP 300€ 10 mois 3000 €
LEGRET Gilbert Contrôleur Principal des FP 300€ 10 mois 3000 €
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Article 5

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-dessous, lorsqu'ils interviennent à

l'accueil du centre des finances publiques de CAEN Délivrande et dans les limites de durée et de montant qui

y sont fixées, à l’effet de signer : 

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement.

Nom et prénom 
des agents

Grade Service
d'affectation

Limite
des décisions

gracieuses
(remise de majoration

et/ou frais de poursuites)

Durée 
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DELANNOY 
Bernadette

Contrôleur des FP Service Accueil 
commun

300€ 6 mois 3000 €

DELANNOY 
Thierry

Contrôleur des FP Service Accueil 
commun

300€ 6 mois 3000 €

FAVERAIS 
Joëlle 

Contrôleur des FP Service Accueil 
commun

300€ 6 mois 3000 €

GOUIN 
Vincent 

Agent d'Administration
Principal des FP

SIP de CAEN 
NORD

300€ 6 mois 3000 €

GUIBON 
Sébastien

Agent d'Administration
des FP

SIP de CAEN 
EST

300€ 6 mois 3000 €

LAMACHE 
Nathalie

Contrôleur des FP Service Accueil 
commun

300€ 6 mois 3000 €

LE DOUARON 
Sébastien

Contrôleur des FP SIP de CAEN 
EST

300€ 6 mois 3000 €

MARQUIGNY 
Rodolphe

Contrôleur des FP SIP de CAEN 
NORD

300€ 6 mois 3000 €

MOUTIER 
Luc

Agent d'Administration
Principal des FP

Service Accueil 
commun

300€ 6 mois 3000 €

PATRIGNANI 
Guylaine

Contrôleur Principal 
des FP

SIP de CAEN 
NORD

300€ 6 mois 3000 €

RAUX 
Francine

Contrôleur des FP SIP de CAEN 
NORD

300€ 6 mois 3000 €

TREFEU 
Carine

Contrôleur des FP Service Accueil 
commun

300€ 6 mois 3000 €

VIDAL-
ENGAURRAN 
Nathalie

Contrôleur des FP SIP de CAEN 
EST

300€ 6 mois 3000 €

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Calvados.

A CAEN, le 03 septembre 2018 Le comptable, responsable du SIP de CAEN-OUEST
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE  

 
 

Arrêté modificatif n°4 du 20 septembre 2018 
portant modification de la composition du conseil d ’administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Seine-M aritime 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 17, 23 janvier et 8 mars 2018, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), 
 

ARRETE 
 

Article 1  
 
L’arrêté ministériel du 11 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Monsieur Christophe DE BELLOY en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Matthieu BEARD 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 20 septembre 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 

Lionel CADET 
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DIR201809017 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE NORMANDIE 

 

*** 
 

ARRETE PORTANT LOCALISATION ET DELIMITATION DES UNITES DE CONTROLE ET DES 
SECTIONS D’INSPECTION DU TRAVAIL POUR LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

 
 

 
VU  le code du travail ; 
 
VU  le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
VU  le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
VU  l’arrêté ministériel en date du 27 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle 
de l’inspection du travail ; 
 
VU  l'arrêté interministériel du 10 octobre 2017 portant  nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT  
en qualité de directeur régional de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Normandie à compter du 1

er
 NOVEMBRE 2017 ; 

 
VU  l'avis du Comité Technique des Services Déconcentrés de la DIRECCTE Normandie en date du 
07 juin 2018. 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision antérieure en date du 24 octobre 2014 est abrogée exclusivement en ce qui 
concerne le département de la Manche.  
Cet arrêté annule et remplace l’arrêté du 10/09/2018 publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Normandie. 
 
ARTICLE 2 : La localisation, la délimitation et le champ de compétence des 2 unités de contrôle et 
des 15 sections d’inspection du travail du département de la Manche de la DIRECCTE de la région 
Normandie sont fixés conformément à l’annexe jointe. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter du 20 septembre 2018. 
 
ARTICLE 4 : Les responsables des unités départementales et du pôle « politique du travail » de la 
DIRECCTE de Normandie  sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’application du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Normandie et de la 
préfecture de la Manche. 
 
 
  

Fait à Rouen le 18 septembre 2018 
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Annexe 
 

Localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le 
département de la Manche- région Normandie 

 
 

1. DEPARTEMENT DE LA MANCHE 
 
Article 1 
La fonction de contrôle de l’application de la législation du travail, exercée par les agents de contrôle 
de l’inspection du travail est confiée pour l’unité territoriale de la Manche à deux unités de contrôle 
(UC 050-1 et UC 050-2) comportant respectivement 8 sections et 7 sections d’inspection du travail. 
 
Article 2  
La localisation, le champ de compétence et la délimitation territoriale des UC et sections d’inspection 
sont fixés comme suit :  
 
 

UNITE DE CONTROLE UC 050-1 (8 sections d’inspection) 
 
Cette Unité de contrôle, localisée à 50100 Cherbourg-en-Cotentin- Centre d’Affaires Atlantique- BP 
240 - boulevard Felix AMIOT est composée, toutes compétences confondues, des 8 sections 
d’inspection suivantes :  
 
 
SECTION 1  
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin-en-Cotentin– Centre d’Affaires Atlantique –– : Unité de contrôle UC 50-1. 
 
Compétence de contrôle : 
La section n°1 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail ainsi que toutes les entreprises extérieures tous codes NAF confondus qui 
interviennent dans le périmètre de ces entreprises et établissements sur toutes les communes ci – 
après listées, relevant des cantons n° 14 (La Hague) à l’exception de la commune de Querqueville 
délimitée par le décret n° 2014-246 du 25/02/2014 portant délimitation des cantons du département de 
la Manche ; à l’exception aussi des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de la 
compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, à 
l’exception du secteur des transports de la compétence des sections 7 et 14  et à l’exception de la 
SNCF et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de la section 12.  
 
Délimitation territoriale : 
La 1

ère
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n°14 (La Hague) comprenant les communes et communes déléguées suivantes : 
Acqueville, Auderville, Beaumont  Hague, Biville, Branville – Hague, Digullville, Eculleville, 
Flottemanville – Hague, Gréville – Hague, Herqueville, Jobourg, Omonville la Petite, Omonville la 
Rogue,  Saint Germain des Vaux, Sainte Croix Hague, Tonneville, Urville – Nacqueville, Vasteville, 
Vauville. 
- du canton n° 12 (Equeurdreville – Hainneville) comprenant la commune d’Equeurdreville - 
Hainneville 
 
Cette section est également compétente sur l’ensemble des établissements du groupe ORANO 
(anciennement AREVA) de l’ensemble du département de la Manche, en particulier les entreprises 
ORANO TEMIS-SAINT SAUVEUR (SIRET 350 357 596 000 39), LMC VALOGNES (SIRET 582 650 
297 000 69) et ORANO TEMIS VALOGNES (SIRET 350 357 596 00021), ainsi que pour les 
entreprises extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de ces 
entreprises et établissements, ainsi que pour les chantiers de bâtiment réalisés dans le périmètre de 
ces établissements. 
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SECTION 2  
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin – Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 – 50102 : Unité de contrôle 1.  
 
Compétence de contrôle :  
La section n°2 se voit confier une compétence générale sur toutes  les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n° 24 
(Tourlaville), n°11 (Créances) et la commune de Periers du canton n°1 (Agon Coutainville) ; à 
l’exception aussi des activités professionnelles  relevant :  de l’agriculture de la compétence des 
sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, du secteur des 
transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france 
relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 2

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- canton n° 24 (Tourlaville) comprenant les communes de Bretteville, Digosville, Le Mesnil au Val et 
Tourlaville 
- du canton n° 11 (Créances) comprenant les communes de Angoville sur Ay, Baudreville, Bolleville, 
Bretteville sur Ay, Canville la Rocque, Coigny, Créances, Denneville, Doville, la Feuillie, Glatigny, La 
Haye du Puits, Laulne, Lessay, Lithaire, Millières, Mobecq, Montgardon, Neufmesnil, Pirou, Le Plessis 
Lastelle, Prétôt Sainte Suzanne, Saint Germain sur Ay, Saint Jores, Saint Nicolas de Pierrepont, Saint 
Patrice de Claids, Saint Rémy des Landes, Saint Sauveur de Pierrepont, Saint Symphorien le Valois, 
Surville, Varenguebec, Vesly ;  
- la commune de Périers du canton n°1 (Agon Coutainville) 
 
 
SECTION 3 
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin – Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 – 50102 : Unité de contrôle 1.  
 
Compétence de contrôle :  
La section n°3 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n° 25 
(Valognes),  n° 18 de (Pont Hébert), n° 8 (cherbourg -octevillle 3) à l’exception des entreprises LMC 
VALOGNES (SIRET 582 650 297 000 69) et ORANO TEMIS VALOGNES (SIRET 350 357 596 
00021) relevant de la compétence de la section 1 ; à l’exception aussi des activités professionnelles 
relevant : de l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la 
compétence des sections 8 et 10, du secteur des transports relevant des sections 7 et 15, et à 
l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 3

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n°25 (Valognes) comprenant les communes de Azeville, Brix, Ecausseville, Emondeville, 
Eroudeville, Flottemanville, Fontenay sur Mer, Fresville, Le Ham, Hémevez, Huberville, Joganville, 
Lestre, Lieusaint, Montaigu la Brisette, Montebourg, Ozeville, Quinéville, Saint Cyr, Saint Floxel, Saint 
Germain de Tournebut, Saint Joseph, Saint Marcouf, Saint Martin d’Audouville, Saussemesnil, 
Sortosville, Tamerville, Urville, Valognes, Vaudreville, Yvetot Bocage 
du canton n°18 (Pont Hébert) comprenant les communes de Airel, Amigny, Bérigny, Cavigny, Cerisy 
la Forêt, Les Champs de Losque, Couvains, Le Dézert, Graignes, Mesnil Angot, Le Hommet 
d’Arthenay, la Meauffe, Le Mesnil Rouxelin, Le Mesnil Véneron, Montmartin en Graignes, Moon sur 
Elle, Notre Dame d’Elle, Pont Hebert, Rampan, Saint André de l’Epine, Saint Clair sur Elle, Saint 
Fromond, Saint Georges d’Elle, Saint Georges Montcocq, Saint Germain d’Elle, Saint Jean de Daye, 
Saint Jean de Savigny, Saint Pierre de Sémilly, Tribéhou, Villiers Fossard ;  
 
- Une partie du Canton n° 8 (Cherbourg-Octeville 3) limitée aux communes de Martinvast, 

Nouainville, Sideville, Teurthéville-Hague. 
-  Centre Hospitalier Public PASTEUR du Cotentin relevant du canton n° 7 (Cherbourg Octeville 

2) 
 
Sur la zone de Valognes, sont exclus de la compétence de contrôle de la 3

ème
 section, les 

établissements du groupe ORANO (anciennement AREVA) notamment, les établissements LMC 
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VALOGNES (SIRET 582 650 297 000 69), MSIS DIGULEVILLE(SIRET 327 492 336 000 83), ORANO 
TEMIS VALOGNES (SIRET 350 357 596 00021) et  TRIHOM EQUEURDREVILLE (SIRET 378 649 
040 001 69), ainsi que pour les entreprises extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent 
dans le périmètre de ces entreprises et établissements, ainsi que pour les chantiers de bâtiment 
réalisés dans le périmètre de ces établissements relevant de la compétence de la 1ère section.   
 
 
SECTION 4 
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin – Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 – 50102 – Unité de contrôle 1. 
 
Compétence de contrôle : la section n°4 se voit confier une compétence générale sur toutes les 
entreprises, établissements, chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, 
relevant des cantons n°10 (Coutances) et la commune déléguée de Querqueville relevant du canton 
n° 14 (La Hague)  ; à l’exception aussi des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de la 
compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, du 
secteur des transports relevant des sections 7 et 15,  et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de 
france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 4

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 10 (Coutances) comprenant les communes de Ancteville, Brainville, Bricqueville la 
Blouette, Cambernon, Camprond, Courcy, Coutances, Gratot, Heugueville sur Sienne, Montchaton, 
Monthuchon, Nicorps, Orval, Régneville sur Mer, Saint Pierre de Coutances, Saussey, Servigny, 
Tourville sur Sienne, La Vendelée ; 
- la commune de Querqueville relevant du canton n°14 (La Hague) 
 
 
SECTION 5 
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin – Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 - 50102 : Unité de contrôle 1. 
 
Compétence de contrôle :  
La section n°5 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n° 5 
(Carentan), du canton n° 4 (Bricquebec)  et d’une partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin 
(quartier Octeville) selon la répartition ci-après ; à l’exception de l’entreprise ORANO TEMIS-SAINT 
SAUVEUR (SIRET 350 357 596 000 39) relevant de la compétence de la section 1 ; à l’exception 
aussi des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, 
du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, du secteur des transports relevant des 
sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de 
la section 12. 
 
Délimitation territoriale :  
La 5

ème
 section couvre la continuité territoriale :  

- du canton n°5 (Carentan) comprenant les communes de Amfreville, Carentan-les-Marais (Carentan, 
Angoville au Plain, Sainte-Côme–du-Mont) Appeville, Audouville la Hubert, Auvers, Baupte, Beuzeville 
au Plain, Beuzeville la Bastille, Blosville, Boutteville, Brévands, Brucheville, Carquebut, Catz, Chef du 
Pont, Cretteville, Ecoquenéauville, Foucarville, Gourbesville, Hiesville, Houesville, Houtteville, Liesville 
sur Douve, Méautis, Neuville au Plain, Picauville, Ravenoville, Saint André de Bohon, Saint Georges 
de Bohon, Saint Germain de Vareville, Saint Hilaire Petitville, Saint Martin de Vareville, Saint Pellerin, 
Sainte Marie du Mont, Sainte Mère Eglise, Sainteny, Sébeville, Turqueville, Les Veys, Vierville, 
Vindefontaine ; 
- du canton n° 4 (Bricquebec) comprenant les communes de Besneville, Biniville, La Bonneville, 
Breuville, Bricquebec, Catteville, Colomby, Crosville sur Douve, L’Etang Bertrand, Etienville, Golleville, 
Hautteville Bocage, Magneville, Les Moitiers en Bauptois, Morville, Négreville, Néhou, Neuville en 
Beaumont, Orglandes, Les Perques, Quettetot, Rauville La Bigot, Rauville la Place, Reigneville 
Bocage, Rocheville, Saint Jacques de Néhou, Saint Martin le Hébert, Saint Sauveur le Vicomte, 
Sainte Colombe, Sottevast, Taillepied, Le Valdécie, Le Vrétot ;  

- Une partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin (quartier Octeville) définie par les limites 
suivantes : rue de la polle (exclue) de l’intersection de la route des fourches jusqu’à l’intersection avec 
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le boulevard Guillaume le Conquérant, boulevard mendes France, avenue de paris (exclue), rue Jules 
Ferry, route des fourches. 
 
 
SECTION 6  
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin - Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 – 50102 : Unité de contrôle 1. 
 
Compétence de contrôle :  
La section n°6 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n°4 
(Bricquebec), 7 (Cherbourg Octeville 2), 17 (Les Pieux) et d’une partie de la commune de Cherbourg-
en-Cotentin selon la répartition ci-après ; à l’exception aussi des activités professionnelles relevant : 
de l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des 
sections 8 et 10, du secteur des transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF 
et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 6

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 17 (les Pieux) comprenant les communes de Barneville Carteret, Baubigny, Benoitville, 
Bricqueboscq, Fierville les Mines, Flamanville, Grosville, La Haye d’Ectot, Héauville, Helleville, Le 
Mesnil, Les Moitiers d’Allone, Pierreville, Les Pieux, Portbail, Le Rozel, Saint Christophe du Foc, Saint 
Georges de la Rivière, Saint Germain le Gaillard, Saint Jean de la Rivière, Saint Lô d’Ourville, Saint 
Maurice en Cotentin, Saint Pierre d’Arthéglise, Sénoville, Siouville Hague, Sortosville en Beaumont, 
Sotteville, Surtainville, Tréauville ;  
- une  partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin délimitée par le boulevard mendes France 
(exclu), quai alexandre III,  
 
- et d’une partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin intitulée « Cherbourg 2 » délimitée 
par les rues suivantes : à l’ouest jusqu’à la frontière avec la commune déléguée d’Equeurdreville, val 
de la Crespinière, rue Jean Lebas, rue de la Polle, le côté ouest du boulevard Guillaume le 
Conquérant (inclu), rue de la Bucaille (inclue), rue de l’ancien hôtel dieu (inclue), rue Christine (inclue), 
rue du commerce (inclue), place de la fontaine (inclue), rue du château (inclue), rue maréchal foch 
(inclue), et jusqu’à la frontière de la commune déléguée de la Glacerie. 
 
 
SECTION 7 (secteur général et transport) 
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin – Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 - 50102  - Unité de contrôle 1 :  
 
Compétence transports : 
Pour l’ensemble du territoire de l’unité de contrôle UC 050-01, la section 7 est compétente pour toutes 
les entreprises et établissements de transport privé de marchandise ou de voyageurs ainsi que pour 
les entreprises extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de ces 
entreprises et établissements, ainsi que pour les chantiers de bâtiment réalisés dans le périmètre de 
ces établissements. La section est également compétente pour toutes les entreprises et 
établissements de transports publics soumis au contrôle technique du ministère en charge des 
transports. Il s’agit en particulier du transport urbain de voyageurs, du transport routier de voyageurs, 
du transport routier de marchandises et de ses activités auxiliaires, de la collecte des ordures 
ménagères, des transports urbains et suburbains, des transports routiers de voyageurs, des 
transports routiers de fret interurbains, des transports routiers de fret de proximité, des services de 
déménagement, des affrètements et organisations de transports, du transport aérien, des sociétés 
d’autoroutes, et de l’activités de transport pour le compte d’autrui tel que défini à l’article L.1000-3 du 
code des transports (codes NAF 04.4.2, 4931Z , 4939 A, 4941A, 4941 B, 4942 Z, 5229B) 
Sont en revanche exclues les entreprises de transports pour compte propre en tant qu’activité 

secondaire, les taxis (Code NAF 49.32Z), les ambulances (Code NAF 86.90A), les entreprises de 

navigation intérieure, des ports fluviaux, des transports du secteur maritime relevant de la compétence 

des sections 8 et 10, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france relevant de la 

compétence de la section 12. 
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Compétence de contrôle générale:  
La section n°7 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n°20 
(Quettreville sur sienne), d’une partie du canton n°8 Cherbourg-Octeville et d’une partie de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin intitulée « Cherbourg 3 » selon la délimitation ci-après ; à 
l’exception aussi des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de la compétence des 
sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, et à l’exception de la 
SNCF et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
la 7

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 20 (Quettreville sur Sienne) comprenant les communes de Annoville, La Baleine, 
Belval, Cametours, Cerisy la Salle, Contrières, Gavray, Grimesnil, Guéhébert, Hambye, Hautteville sur 
Mer, Hérengueville, Hyenville, Lengronne, Lingreville, Le Mesnil Amand, Le Mesnil Garnier, Le Mesnil 
Rogues, Le Mesnil Villeman, Montaigu les Bois, Montmartin sur Mer, Montpinchon, Notre Dame de 
Cenilly, Ouville, Quettreville sur Sienne, Roncey, Saint Denis le Gast, Saint Denis le Vêtu, Saint Martin 
de Cenilly, Savigny, Sourdeval les Bois, Trelly, Ver. 
- commune de la Glacerie relevant du canton n°7 (Cherbourg-Octeville 2) 
 
- une partie du canton n°8 (cherbourg-octeville 3) limitée aux communes de Couville, Saint Martin le 
Gréard, Virandeville, Tollevast, Hardinvast. 
 
- et d’une partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin intitulée « Cherbourg 3 »  et délimitée 
par les rues suivantes : à l’ouest jusqu’à la frontière avec la commune déléguée d’Equeurdreville-
Hainneville, et du boulevard de la Bretonnière jusqu’au littoral y compris Naval Group (anciennement 
DCNS), rue des maçons, rue de la Polle (exclue) à compter de l’intersection avec le bd Guillaume le 
Conquérant jusqu’à la rue de l’ancien hôtel-dieu, le côté est du boulevard Guillaume le Conquérant, 
rue de la Bucaille (exclue), rue de l’ancien hôtel dieu (exclue), rue Christine (exclue), rue du 
commerce (exclue), place de la fontaine (exclue), rue du château (exclue), rue maréchal foch (exclue), 
quai de Caligny , quai de la Hune, quai de Misaine et quai d’Artimon jusqu’au littoral. 
 
 
SECTION 8 (secteur général et maritime) 
 
Localisation :  
Cherbourg-en-Cotentin – Centre d’Affaires Atlantique – BP 240 - 50102 : Unité de contrôle 1. 
 
Compétence de contrôle maritime :  
La section n°8 se voit confier une compétence, sur l’ensemble de l’unité de contrôle 050-UC-01, pour 
toutes les entreprises et les établissements relevant de la première partie (livre III et du titre II) de la 
quatrième partie et de la cinquième partie du code des transports (ancien code maritime) ainsi que 
toutes les entreprises extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de 
ces entreprises et établissements, ainsi que pour les chantiers de bâtiment réalisés dans le périmètre 
de ces établissements. La section 8 a également compétence sur les activités de la réparation et 
maintenance navale (code NAF 33.15Z), de la navigation intérieure et des ports fluviaux, du 
chargement ou déchargement de navires, de la manutention portuaire, du transport maritime, des 
chantiers en mer, et de la conchyliculture (code NAF 0321Z) sur le territoire de l’UC-050-01. 
 
Compétence de contrôle générale :  
La section 8 a compétence pour toutes les entreprises, établissements, chantiers ou lieux de travail et 
activités de toutes natures sur toutes les communes ci – après listées, relevant du canton de 
Cherbourg-en-Cotentin, du canton n°26 (Val de Saire) , et du canton n°1 de Agon-Coutainville à 
l’exception de la commune de  Périers délimité par le décret 2014-246 du 25/02/2014 portant 
délimitation des cantons du département de la Manche ; à l’exception aussi des activités 
professionnelles relevant : de l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, du secteur des 
transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france 
relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 8

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 26 (Val de Saire) comprenant les communes de Anneville en Saire, Aumeville Lestre, 
Barfleur, Brillevast, Canteloup, Carneville, Clitourps, Cosqueville, Crasville, Fermanville, Gatteville 
Phare, Gonneville, Gouberville, Maupertus sur Mer, Montfarville, Morsalines, Néville sur Mer, Octeville 
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l’Avenel, La Pernelle, Quettehou, Réthoville, Réville, Saint Pierre Eglise, Saint Vaast la Hougue, 
Sainte Geneviève, Teurthéville Bocage, le Theil, Théville, Tocqueville, Valcanville, Varouville, Le Vast, 
Le Vicel Videcosville. 
- du canton n° 1 (Agon Coutainville) comprenant les communes de Agon Coutainville, Anneville sur 
Mer, Auxais, Blainville sur Mer, Boisroger, Feugères, Geffosses, Gonfreville, Gorges, Gouville sur 
Mer, Hautteville la Guichard, Marchésieux, le Mesnilbus, Montcuit, Montsurvent, Muneville le Bingard, 
Nay, Raids, La Ronde – Haye, Saint Aubin du Perron, Saint Germain sur Sèves, Saint Malo de la 
Lande, Saint Martin d’Aubigny, Saint Michel de la Pierre, Saint Sauveur Lendelin, Saint Sébastien de 
Raids, « Vaudrimesnil ; 
- une partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin intitulée « Cherbourg 1 » à l’intérieur des 
délimitations et rues suivantes : cité de la mer et l’ensemble de la gare maritime et du port de 
commerce de Cherbourg-en-Cotentin, allée du Président Menu, quai du général Lawton Collins, 
avenue Millet, avenue de Paris, rue Armand Leveel et rue Lefevre et Toulorge, et à l’est jusqu’à la 
frontière de la commune déléguée de Tourlaville d’une part et jusqu’au littoral d’autre part. 
 
 

UNITE DE CONTROLE UC 050-02 (7 sections d’inspection) 
 
Cette Unité de contrôle, localisée à 50000 Saint Lô – cité administrative bât B – rue des Prés - est 
composée, toutes compétences confondues, des 7 sections d’inspection suivantes :  
 
 
SECTION 9 
 
Localisation :  
50.000 Saint Lô – Cité administrative bâtiment B – rue des Prés. 
 
Compétence de contrôle :  
La section n°9 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n°2 
(Avranches) et n° 22 (Saint Lô 1) délimités par le décret 2014-246 du 25/02/2014 portant délimitation 
des cantons du département de la Manche ; à l’exception aussi des activités professionnelles relevant 
: de l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des 
sections 8 et 10, du secteur des transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF 
et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 9

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 2 (Avranches) comprenant les communes de Avranches, Sartilly Baie Bocage (Angey, 
Champcey, Montviron, Sartilly, la Rochelle Normande), Bacilly, Carolles, Champeaux, Chavoy, 
Dragey – Ronthon, Genêts, Jullouville, Lolif, Marcey les Grèves, Plomb, Ponts, Saint Jean de la 
Haize, Saint Jean le Thomas, Saint Pierre Langers, Vains ;  
- du canton n° 22 (Saint Lô 1) comprenant les communes de Agneaux, Théréval (La Chapelle en 
Juger, Hébécrevon), Le Lorey, Marigny le Lozon (Lozon, Marigny), le Mesnil Amey, le Mesnil Eury, 
Remilly les Marais (le Mesnil Vigot, Remilly sur Lozon, Les Champs de Losques ), Montreuil sur 
Lozon, Saint Gilles, hors commune de Saint Lô ; 
Sont exclus de la compétence de contrôle de la 9

ème
 section l’établissement CHEREAU situé sur la 

commune du Val Saint Père, l’établissement LECAPITAINE  situé sur la commune d’Agneaux, et 
l’entreprise DEROSE COUTURE (Groupe GRANDIS) située sur la commune de Sartilly. 
  
 
SECTION 10 (secteur général et maritime) 
 
Localisation :  
Saint Lô – cité administrative bâtiment B – rue des Prés. 
 
Compétence de contrôle générale :  
La section n°10 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n°13 
(Granville) ainsi que d’une partie de la commune de Saint Lô zone IRIS 3  délimités par le décret 
2014-246 du 25/02/2014 portant délimitation des cantons du département de la Manche ; à l’exception 
aussi des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, 
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du secteur des transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré 
de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Compétence de contrôle maritime :  
La section n°10 se voit confier une compétence, sur l’ensemble du territoire de l’unité de contrôle 050-
UC-02 de la Manche, pour toutes les entreprises et les établissements relevant de la première partie 
(livre III et du titre II) de la quatrième partie et de la cinquième partie du code des transports (ancien 
code maritime) ainsi que toutes les entreprises tous codes NAF confondus qui interviennent dans le 
périmètre de ces entreprises et établissements, ainsi que pour les chantiers de bâtiment réalisés dans 
le périmètre de ces établissements.. La section 10 a également compétence sur les activités de la 
réparation et maintenance navale (code NAF 33.15Z), de la navigation intérieure et des ports fluviaux, 
du chargement ou déchargement de navires, de la manutention portuaire, du transport maritime, et 
des chantiers en mer sur le territoire de l’UC-050-02. 
 
Délimitation territoriale : 
La 10

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 13 (Granville) comprenant les communes de Donville les Bains, Granville, Saint Pair 
sur Mer, Yquelon 
- ainsi qu’une partie de la commune de Saint Lô zone IRIS 3 (zones IRIS numérotées 505020301, 
505020302, 505020303, 505020304) – zone population Est – délimitée comme suit :  
301 Pasteur - Saint Exupéry zone située à l’intérieur du périmètre délimité par la rue du Maréchal 
Juin côté pair, avenue de Paris côté pair, chemin de la Maison Blanche, avenue des Hêtres côté 
impair, avenue des Platanes côté impair, rue Maréchal de Lattre de Tassigny côté impair ; 
302 Calmette Guerin - Mersier zone située à l’intérieur du périmètre délimité par l’avenue des 
Platanes côté pair, avenue des Hêtres côté pair, rue de Saint Jean des Baisants, chemin de l’Enfer, 
rue des Bouvreuils, rue du Jardin aux Chevaux, rue de la Trapinière, avenue des Tilleuls, rue 
Maréchal de Lattre de Tassigny côté impair ; 
303 Trapinière – Aurore zone située à l’intérieur du périmètre délimité par  l’avenue des Tilleuls, 
rue de la Trapinière, chemin de l’Enfer, rue de Saint Jean des Baisants, rue des Noisetiers, rue des 
Ronchettes, rocade Sud, rue Maréchal de Lattre de Tassigny ; 
304 Sud Est Aurore zone située à l’intérieur du périmètre délimité par l’avenue de Paris côté pair, 
rocade Sud, chemin départemental 549, rue de Torigny côté Les Ronchettes et les Hauts Vents, rue 
des Ronchettes, rue des Noisetiers, chemin de la Maison Blanche, zones industrielles La Capelle et 
Delta ;  
Sont également rattachés à la 10

ème
 section les établissements du Groupe GRANDIS (siège à Saint 

Pair sur Mer) notamment, SLS COUTURE (Condé sur Vire), DEROSE COUTURE situé à Sartilly et 
SOCOVIL COUTURE situé à Villedieu les Poêles ainsi que l’établissement situé à Brécey de 
l’entreprise APTAR STELMI. 
 
  
SECTION 11  
 
Localisation :  
Saint Lô – cité administrative bâtiment B – rue des Prés  
 
Compétence de contrôle :  
La section n°11 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n° 9 
(Condé sur Vire) n° 27 (Villedieu Les Poêles) ainsi que d’une partie de la commune de Saint Lô zone 
IRIS 2  délimités par le décret 2014-246 du 25/02/2014 portant délimitation des cantons du 
département de la Manche ; à l’exception aussi des activités professionnelles relevant : de 
l’agriculture de la compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des 
sections 8 et 10, du secteur des transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF 
et Réseau Ferré de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 11

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 9 (Condé sur Vire) comprenant les communes de Beaucoudray, Beuvrigny, Biéville, 
Brectouville, Chevry, Condé sur Vire, Domjean, Fervaches, Fourneaux, Giéville, Gouvets, Guilberville, 
Lamberville, Le Mesnil Opac, Le Mesnil Raoult, Montrabot, Moyon, Le Perron, Placy Montaigu, Pont-
Farcy, Précorbin, Rouxeville, Saint Amand, Saint Jean des Baisants, Saint Louet sur Vire, Saint Vigor 
des Monts, Tessy sur Vire, Torigny sur Vire, Troisgots, Vidouville ;  
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- du canton n° 27 (Villedieu les Poêles) comprenant les communes de Beslon, la Bloutière, Boisyvon, 
Bourguenolles, Champrepus, La Chapelle Cécelin, Le Chefresne, Chérencé le Héron, La Colombe, 
Coulouvray Boisbenâtre, Fleury, Le Guislain, La Haye Bellefond, La Lande d’Airou, Margeuray, 
Maupertuis, Montabot, Montbray, Morigny, Percy, Rouffigny, Saint Martin le Bouillant, Saint Maur des 
Bois, Saint Pois, Sainte Cécile, Le Tanu, La Trinité, Villebaudon, Villedieu les Poêles ;     
- ainsi qu’une partie de la commune de Saint Lô zone IRIS 2 (numérotées 505020201 et 505020202) 
– zone population Sud – délimitée comme suit :  
201 Sud Ouest zone située à l’intérieur du périmètre délimité par la rue Torteron côté impair, rue 
Havin côté impair, rue Octave Feuillet, rue des 80 et 136

ème
 Territorial, rue de l’Exode, rue André 

Malraux, route de Baudre, chemin départemental 999 Villedieu à Saint Lô côté impair, rue Dunant 
côté impair ;  
202 le Bouloir – Grimouville zone située à l’intérieur du périmètre délimité par la rue du Maréchal 
Leclerc, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny côté pair, rue de Torigni côté ZI de la Chevalerie, 
Zone industrielle de la Chevalerie, Zones industrielles Neptune 1 et Neptune 2, route de Baudre, rue 
André Malraux, rue de l’Exode, rue des 80 et 136

ème
 Territorial, rue Octave Feuillet ; 

Est également rattaché à la 11
ème

 section l’établissement LECAPITAINE situé à Agneaux ;  
Sont exclus de la compétence de contrôle de la 11

ème
 section les établissements du Groupe 

GRANDIS (siège à Saint Pair sur Mer) notamment, SLS COUTURE (Condé sur Vire), SOCOVIL 
COUTURE situé à Villedieu les Poêles. 
  
 
SECTION 12  
 
Localisation :  
Saint Lô – cité administrative bâtiment B – rue des Prés  
 
Compétence de contrôle :  
La section n°12 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n° 19 
(Pontorson), n° 21 (Saint Hilaire du Harcouët) et n° 23 (Saint Lô 2) hors commune de Saint lô  
délimités par le décret 2014-246 du 25/02/2014 portant délimitation des cantons du département de la 
Manche, à l’exception pour ces communes des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de 
la compétence des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, et 
du secteur des transports relevant des sections 7 et 15. La section 12 a également compétence pour 
tout établissement de la SNCF et de Réseau Ferré de France et pour les entreprises extérieures tous 
codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de ces entreprises et établissements, ainsi 
que dans l’emprise des voies ferrées pour l’ensemble du département de la Manche. 
 
Délimitation territoriale : 
La 12

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 19 (Pontorson) comprenant les communes de Aucey la Plaine, Beauvoir, Céaux, Les 
Chéris, Courtils, Crollon, Ducey, Huisnes sur Mer, Juilley, Macey, Marcilly, Le Mesnil Ozenne, Le Mont 
Saint Michel, Poilley, Pontaubault, Précey, Sacey, Saint Ovin, Saint Quentin sur le Homme, Servon, 
Tanis, Le Val Saint Père, Vessey ;  
- du canton n° 21 (Saint Hilaire du Harcouët) comprenant les communes de Argouges, Buais, Carnet, 
Chèvreville, La Croix Avranchin, Hamelin, lapenty, Les Loges Marchis, Martigny, le Mesnillard, Milly, 
Montanel, Montjoie Saint Martin, Moulines, Parigny, Saint Aubin de Terregatte, Saint Brice de 
Landelles, Saint Hilaire du Harcouët, Saint James, Saint Laurent de Terregatte, Saint Martin de 
Landelles , Saint Senier de Beuvron, Saint Symphorien des Monts, Savigny le Vieux, Vergoncey, 
Villiers Le Pré, Virey ;  
- du canton n°23 (Saint Lô 2) hors commune de Saint Lô comprenant les communes de La Barre de 
Sémilly, Baudre, Canisy, Carantilly, Dangy, Gourfaleur, La Luzerne, La Mancellière sur Vire, Le Mesnil 
Herman, Quibou, Saint Ebremond de Bonfossé, Saint Martin de Bonfossé, Saint Romphaire, Saint 
Samson de Bonfossé, Sainte Suzanne sur Vire, Soulles ; 
 
 
SECTION 13  
 
Localisation :  
Saint Lô – cité administrative  bâtiment B – rue des Prés  
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Compétence de contrôle :  
La section n°13 se voit confier une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur toutes les communes ci – après listées, relevant des cantons n° 15 
(Isigny le Buat), n° 16 (Mortainais) ainsi que d’une partie de la commune de Saint Lô zone IRIS 1 
délimités par le décret 2014-246 du 25/02/2014 portant délimitation des cantons du département de la 
Manche ; à l’exception aussi des activités professionnelles relevant : de l’agriculture de la compétence 
des sections 14 et 15, du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, du secteur des 
transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france 
relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale : 
La 13

ème
 section couvre la continuité territoriale : 

- du canton n° 15 (Isigny le Buat) comprenant les communes de La Bazoge, Bellefontaine, Braffais, 
Brécey, La Chaise Baudouin, La Chapelle Urée, Chasseguey, Chérencé le Roussel, Les Cresnays, 
Cuves, La Godefroy, La Gohannière, Le Grand Celland, Isigny le Buat, Juvigny le Tertre, Lingeard, 
Les Loges sur Brécey, Le Mesnil Adelée, Les Mesnil Gilbert, Le Mesnil Rainfray, Le Mesnil Tôve, 
Notre Dame de Livoye, Le Petit Celland, Reffuveille, Saint Brice, Saint Georges de livoye, Saint Jean 
du Corail des Bois, Saint Laurent de Cuves, Saint Loup, Saint Martin des Champs, Saint Michel de 
Montjoie, Saint Nicolas des Bois, Saint Senier sous Avranches, Tirepied, Vernix ;  
- du canton n° 16 (Mortainais) comprenant les communes de Barenton, Beauficel, Bion, Brouains, 
Chaulieu, Ferrières, Fontenay, Le Fresne Poret, Gathemo, Ger, Heussé, Husson, Mortain, Le 
Neufbourg, Notre Dame du Touchet, Perriers en Beauficel, Romagny, Saint Barthélémy, Saint 
Clément Rancoudray, Saint Cyr du Bailleul, Saint Georges de Rouelley, Saint Jean du Corail, Sainte 
Marie du Bois, Sourdeval, Le Teilleul, Vengeons, Villechien ;  
- ainsi qu’une partie de la commune de Saint Lô zone IRIS 1 – zone population Nord – (zones iris 
numérotées 505020101, 505020102, et 505020103) délimitée comme suit :  
101 Nord Ouest zone située à l’intérieur du périmètre délimité par la rue de la Cavée, rue 
Guillaume Michel, rue Valvire, rue de la Poterne, rue de Villedieu, rue Dunant côté pair, chemin 
départemental 999 Villedieu à Saint Lô côté pair ;  
102 La Dollée – L’Enclos zone située à l’intérieur du périmètre délimité par la rue de la Roquette, 
rue du Pré de Haut, rue du Mont Russel, avenue de Verdun, rue de la Laitière Normande, rue Havin 
côté pair, rue Torteron côté pair, rond point du 6 Juin, rue Valvire ;  
103 Nord Est zone située à l’intérieur du périmètre délimité par l’avenue de Verdun, rue du Mont 
Russel, rue de la Roquette, chemin rural n° 41, route d’Isigny, rocade Sud, avenue de Paris côté 
impair, rue du Maréchal Juin côté impair ;              
Est exclu de la compétence de contrôle de la 13

ème
 section l’établissement APTAR STELMI situé sur 

la commune de Brécey. 
 
 
SECTION 14 (dominante agricole) 
 
Localisation :  
Saint Lô – cité administrative bâtiment B – rue des Prés   
 
Compétence de contrôle agricole:  
- la section 14 est compétente pour le contrôle de l’ensemble des entreprises et établissements 
agricoles affiliés à la MSA notamment des entreprises et des établissements visés à l’article L. 717-1 
du code rural, et pour la conchyliculture (code NAF 0321Z) .Elle est compétente pour les entreprises 
extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de ces entreprises et 
établissements agricoles, ainsi que pour les chantiers de bâtiment, de génie rural et forestier ou de 
travaux publics réalisés dans le périmètre de ces établissements agricoles. Elle est également 
compétente pour le contrôle des établissements de formation assurant à titre exclusif ou principal la 
délivrance de diplômes et titres relevant du ministère en charge de l’agriculture. 
 
Compétence de contrôle générale: 
- la section 14 a également une compétence générale sur toutes les entreprises, établissements, 
chantiers ou lieux de travail sur les communes suivantes de l’ensemble du canton n°3 (Bréhal): 
Anctoville sur Boscq, Beauchamps,Bréhal, Bréville sur Mer, Bricqueville sur Mer, Cérences, Les 
Chambres, Champcervon, Chanteloup,Coudeville sur Mer, Equilly, Folligny, La Haye Pesnel, 
Hocquigny, Hudimesnil, Longueville, Le Loreur, La Lucerne d’Outremer, Le Luot, Le Mesnil Aubert, La 
Meurdraquière, La Maouche, Muneville sur Mer, St Aubin des Préayx, St Jean des Champs, St 
Planchers, St Sauveur la Pommeraye, St Pience, Subligny, Muneville sur Mer, Bricqueville sur Mer, 
Bréhal, Chanteloup, Coudeville sur Mer, Bréville sur Mer, Hudimesnil,Longueville, Anctoville sur 
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Boscq, Saint Planchers, Saint Aubin des Préaux, La Lucerne d’Outremer, Champcervon; à l’exception 
des activités professionnelles relevant : du secteur maritime de la compétence des sections 8 et 10, 
du secteur des transports relevant des sections 7 et 15, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré 
de france relevant de la compétence de la section 12. 
 
Délimitation territoriale pour le secteur relevant des professions agricoles :   
Canton n° 14 (la Hague) comprenant les communes de Acqueville, Auderville, Beaumont Hague, 
Biville, Branville Hague, Digulleville, Eculleville, Flottemanville Hague, Gréville Hague, Herqueville, 
Jobourg, Omonville la Petite, Omonville la Rogue, Querqueville, St Germain des Vaux, Ste Croix 
Hague, Tonneville, Urville Nacqueville, Vasteville, Vauville 
Canton n°12 (Equeurdreville) comprenant la commune déléguée d’’Equeurdreville 
Canton n° 6 (Cherbourg Octeville 1) comprenant la partie de la commune de Cherbourg-en-Cotentin 
Octeville située au nord d’une ligne définie par l’axe des voies et limites suivantes : depuis la limite 
territoriale de la commune d’Equeurdreville – Hainneville, route des Fourches, avenue René Schmitt, 
rue juliot Curie, rue Roger Salengro, rue Delalée, rue Waldeck Rousseau, rue Ernest Renan, ligne 
droite dans le prolongement de la rue Ernest Renan, boulevard de l’Atlantique, ligne droite dans le 
prolongement de la rue de la Liberté, rue de la Liberté, chemin vicinal, boulevard de l’Atlantique, rue 
des Tanneries, quai Alexandre III, rue du Val de Saire, quai Général Lawton Collins, boulevard Félix 
Amiot, jusqu’à la limite territoriale de la commune de Tourlaville.  
Canton n°7 (Cherbourg- Octeville 2) comprenant la commune déléguée de la Glacerie, la partie de 
la commune de Cherbourg-en-Cotentin située à l’est d’une ligne définie par l’axe des voies et limites 
suivantes : depuis la limite territoriale de la commune déléguée de Tourlaville, boulevard Félix Amiot, 
quai du Général Lawton Collins, rue du Val de Saire, quai Alexandre III, rue des Tanneries, boulevard 
de l’Atlantique, rue de l’Artois, rue de Bretagne, rue des Boccages, rue du Maine, rue de Picardie, 
avenue de Normandie, rue de Lorraine, rue de Bourgogne, rue de Provence, rue de la Roche qui 
Pend, chemin rural, jusqu’à la limite territoriale de la commune déléguée de la Glacerie ; 
Canton n°24 (Tourlaville) comprenant les communes de Bretteville, Digosville, le mesnil au Val et 
Tourlaville    
Canton n°26 (Val de Saire) comprenant les communes de Anneville en Saire, Aumeville Lestre, 
Barfleur, brillevast, Canteloup, Carneville, Clitourps, Cosqueville, Crasville, Fermanville, Gatteville le 
Phare, Gonneville, Gouberville, maupertus sur Mer, Montfarville, Morsalines, Néville sur Mer, Octeville 
l’Avenel, La Pernelle, Quttehou, Réthoville, Réville, St Pierre Eglise, St Vaast la Hougue, Ste 
Geneviève, Teurthéville bocage, le Theil, Théville, Tocqueville, Valcanville,Varouville, Le Vast, Le 
Vicel, Videcosville. 
Canton n°8 (Cherbourg Octeville 3) comprenant les communes de Couville, Hardinvast, Martinvast, 
Nouainville, St martin le Gréard, Sideville, Teurthéville Hague, Tollevast, Virandeville ; la partie de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin Octeville non incluse dans les cantons de Cherbourg-en-
Cotentin Octeville 1 et Cherbourg-en-Cotentin Octeville 2 
Canton n°17 (Les Pieux) comprenant les communes de Barneville Carteret, Baubigny, Benoitville, 
Bricqueboscq, Fierville les Mines, Flamanville, Grosville, La Haye d’Ectot, Héauville, Helleville,Le 
Mesnil, Les Moitiers d’Allone, Pierreville, Les Pieux, Portbail, Le Rozel, St Christoophe du Foc, St 
Georges de la Rivière, St Germain le Gaillard, St Jean de la Rivière, St Lô d’Ourville, St Maurice en 
Cotentin, St Pierre d’Arthéglise, Sénoville, Siouville Hague, Sortosville en Beaumont, Sotteville, 
Surtainville, Tréauville ; 
Canton n°25 (Valognes) comprenant les communes de Azeville, Brix, Ecausseville, Emondeville, 
Erouvdeville, Flottemanville, Fontenay sur Mer, Fresville, Le Ham, Hémevez, Huberville, Joganville, 
Lestre, Lieusaint, Montaigu la Brisette, Montebourg, Ozeville, Quinéville, Saint Cyr, Saint Floxel, St 
Germain de Tournebut, St Joseph, St Marcourf St Martin d’Audouville, Saussemesnil, Sortosville, 
Tamerville, Urville, Valognes, Vaudreville, Yvetot Bocage.      
Canton n°4 (Bricquebec) comprenant les communes de Besneville, Biniville, la bonneville, Breuville, 
Bricquebec, Catteville, Colomby, Crosville sur Douve, L’Etang Bertrand, Etienville, Golleville, 
Hautteville Bocage, Magneville, les Moitiers en Bauptois, Morville, Négreville, Néhou, Neuville en 
Beaumont, Orglandes, Les Perques, Quettetot, Rauville la Bigot, Rauville la Place, Reigneville 
Bocage, Rocheville, St jacques de Néhou, St Martin le Hébert, St Sauveur le Vicomte, Ste Colombe, 
Sottevast, Taillepied, Le Valdécie, Le Vrétot ; 
Canton n°11 (Créances) comprenant les communes de Angoville sur Ay, Baudreville, Bolleville, 
Bretteville sur Ay, Canville la Roque, Coigny, Créances, Denneville, Doville, La Feuillie, Glatigny, La 
Haye du Puits, Laulne, Lessay, Lithaire, Millières, Mobecq, Montgardon, Neufmesnil, Pirou, Le Plessis 
Lastelle, Prêtot Ste Suzanne, St Germain sur Ay, St Jores, St Nicolas de Pierrepont, St Patrice de 
Claids, St Rémy des Landes, St Sauveur de Pierrepont, St Symphorien le Valois, Surville, 
Varenguebec, Vesly. 
Canton n°5 (Carentan) comprenant les communes de Amfreville, Carentan-les-Marais (Carentan, 
Angoville au Plain, Sainte-Côme–du-Mont), Appeville, Audouville la hubert, Auvers, Baupte, 
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Beuzeville au Plain, Beuzeville la Bastille, Blosville,Boutteville, Brévand, Brucheville, , Carquebut, 
Catz, Chef du Pont, Cretteville, Ecoquenéauville, Foucarville, Gourbesville, Hiesville, Houtteville, 
Liesville sur Douve, Méautis, Neuville au Plain, Picauville, Ravenoville, St André de Bohon, St 
Georges de Bohon, St Germain de Varreville, St Hilaire Petitville, St Martin de Varreville, St pellerin, 
Ste Marie du Mont, Ste Mère Eglise, Sainteny , Sébeville, Turqueville, Les Veys, Vierville, 
Vindefontaine. 
Canton n°1 (Agon Coutainville) comprenant les communes de Agon Coutainville, Anneville sur Mer, 
Auxais, Blainville sur Mer, Boisroger, Feugères, Geffosses, Gonfreville, Gorges, Gouville sur Mer, 
Hautteville la Guichard, Marchésieux, le Mesnilbus, Montcuit, Montsurvent, Muneville le Bingard, Nay, 
Périers, Raids, La Rondehaye, St Aubin du Perron, St Germain sur Sèves, St Malo de la Lande, St 
Martin d’Aubigny, St Michel de la Pierre, St Sauveur Lendelin, St Sébastien de Raids, Vaurdimesnil. 
Canton n°18 (Pont Hébert) comprenant les communes de Airel, Amigny, Bérigny, Cavigny, Cerisy la 
Forêt, Les Champs de Losque, Couvains, Le Dézert, Graignes Mesnil Angot, Le Hommet d’Arthenay, 
La Meauffe, Le Mesnil Rouxelin, Le Mesnil Véneron, Montmartin en Graignes, Moon sur Elle, Notre 
Dame d’Elle,Pont Hébert, Rampan, St André de l’Epine, St Clair sur Elle, St Fromond, St George 
d’Elle, St Georges Montcocq, St Germain d’Elle, St Jean de Daye, St Jean de Savigny, St Pierre de 
Sémilly, Tribéhou, Villiers Fossard. 
Canton n°22 (Saint Lô 1) comprenant les communes de Agneaux, Théréval (La Chapelle en Juger, 
Hébécrevon), Le Lorey, Marigny le Lozon (Lozon, Marigny), le Mesnil Amey, Le Mesnil Eury, Remilly 
les Marais (le Mesnil Vigot, Remilly sur Lozon, Les Champs de Losques) , Montreuil sur Lozon, , St 
Gilles et la totalité de la commune de Saint lô  
Elle est également en charge des centres d’entraînement de chevaux de compétition et des centres 
équestres selon la délimitation territoriale susmentionnée.   
 
 
SECTION 15 (dominante agricole et transport) 
 
Localisation : Saint Lô – cité administrative bâtiment B – rue des Prés. 
 
La section n°15 se voit confier une : 
 
Compétence de contrôle dans le secteur agricole :  
 - Une compétence dans le secteur agricole : la section 15 est compétente pour le contrôle de 
l’ensemble des entreprises et établissements agricoles affiliés à la MSA notamment des entreprises et 
des établissements visés à l’article L. 717-1 du code rural, et pour la conchyliculture (code NAF 
0321Z)  limitée au territoire de l’unité de contrôle UC 050-02. Elle est compétente pour les entreprises 
extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de ces entreprises et 
établissements agricoles, ainsi que pour les chantiers de bâtiment, de génie rural et forestier ou de 
travaux publics réalisés dans le périmètre de ces établissements agricoles. Elle est également 
compétente pour le contrôle des établissements de formation assurant à titre exclusif ou principal la 
délivrance de diplômes et titres relevant du ministère en charge de l’agriculture. 
 
Compétence de contrôle dans le secteur des transports : 
Pour l’ensemble du territoire de l’unité de contrôle UC 050-02, la section 15 est compétente pour 
toutes les entreprises et établissements de transport privé de marchandise ou de voyageurs, ainsi que 
pour les entreprises extérieures tous codes NAF confondus qui interviennent dans le périmètre de ces 
entreprises et établissements, ainsi que pour les chantiers de bâtiment réalisés dans le périmètre de 
ces établissements. La section est également compétente pour toutes les entreprises et 
établissements de transports publics soumis au contrôle technique du ministère en charge des 
transports. Il s’agit en particulier du transport urbain de voyageurs, du transport routier de voyageurs, 
du transport routier de marchandises et de ses activités auxiliaires, de la collecte des ordures 
ménagères, des transports urbains et suburbains, des transports routiers de voyageurs, des 
transports routiers de fret interurbains, des transports routiers de fret de proximité, des services de 
déménagement, des affrètement et organisations de transports, du transport aérien, des sociétés 
d’autoroutes, et de l’activités de transport pour le compte d’autrui tel que défini à l’article L.1000-3 du 
code des transports (codes NAF 04.4.2, 4931Z , 4939 A, 4941A, 4941 B, 4942 Z, 5229B) 
Sont en revanche exclues les entreprises de transports pour compte propre en tant qu’activité 
secondaire, les taxis (Code NAF 49.32Z), les ambulances (Code NAF 86.90A), les entreprises de la 
navigation intérieure, des ports fluviaux, des transports du secteur maritime relevant de la compétence 
des sections 8 et 10, et à l’exception de la SNCF et Réseau Ferré de france relevant de la 
compétence de la section 12. 
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Délimitation territoriale pour le secteur relevant des professions agricoles 
Canton n°10 (Coutances) comprenant les communes de Ancteville, Brainville, Bricqueville la 
Blouette, Cambernon, Camprond, Courcy, Coutances, Gratot, Heugueville sur Sienne, Montchaton, 
Monthuchon, Nicorps, orval, Régneville sur Mer, St Pierre de Coutances, Saussey, Servigny, Tourville 
sur Sienne, La Vendelée.  
Canton n°23 (Saint lô 2) comprenant, à l’exception de la commune de Saint Lô, les communes de La 
Barre de Sémilly, Baudre, Canisy, Carantilly, Dangy, Gourfaleur, La Luzerne, La Mancellière sur Vire, 
Le Mesnil Herman, Quibou, St Ebremond de Bonfossé, St Martin de Bonfossé, St Romphaire, St 
Samson de Bonfossé, Ste Suzanne sur Vire, Soulles. 
Canton n°9 (Condé sur Vire) comprenant les communes de Beaucoudray, Beuvrigny, Bieville, 
Brectouville, Chevry, Condé sur Vire, Domjean, Fervaches, Fourneaux, Giéville, Gouvets, Guilberville, 
Lamberville, Le Mesnil Opac, Le Mesnil Raoult, Montrabot, Moyon, Le Perron, Placy Montaigu, Pont-
Farcy, Précorbin, Rouxeville, St Amand, St Jean des Baisants, St Louet sur Vire, St Vigor des Monts, 
Tessy sur Vire, Torigny sur Vire, Troisgots, Vidouville. 
Canton n°20 (Quettreville sur Sienne) comprenant les communes de Annoville, La baleine, Belval, 
Cametours, Cerisy la Salle, Contrières, Gavray, Grimesnil, Guéhébert, Hambye, Hautteville sur Mer, 
Hérenguerville, Hyenville, Lengronne, Lingreville, Le Mesnil Amand, Le Mesnil Garnier, Le Mesnil 
Rogues, Le Mesnil Villemen, Montaigu les Bois, Montmartin sur Mer, Montpinchon, Notre Dame de 
Cénilly, Ouville, Quettreville sur Sienne, Roncey, St Denis le Gast, St Denis le Vêtu, St Martin de 
Cenilly, Savigny, Sourdeval les Bois, Trelly, Ver ; 
Canton n°3 (Bréhal)  comprenant les communes de Anctoville sur Boscq, Beauchamps,Bréhal, 
Bréville sur Mer, Bricqueville sur Mer, Cérences, Les Chambres, Champcervon, 
Chanteloup,Coudeville sur Mer, Equilly, Folligny, La Haye Pesnel, Hocquigny, Hudimesnil, 
Longueville, Le Loreur, La Lucerne d’Outremer, Le Luot, Le Mesnil Aubert, La Meurdraquière, La 
Maouche, Muneville sur Mer, St Aubin des Préayx, St Jean des Champs, St Planchers, St Sauveur la 
Pommeraye, St Pience, Subligny. 
Canton n°27 (Villedieu les Poêles) comprenant les communes de Beslon, La Bloutière, Boisyvon, 
Bourguenolles, Champrepus, La Chapelle Cécelin, Le Chefresne, Chérencé le Héron, La Colombe, 
Coulouvray boisbanâtre, Fleury, Le Guislain, La Haye Bellefond, La Lande d’Airou, Margueray, 
Maupertuis, Montabot, Montbray, Morigny, Percy, Rouffigny, St Martin le Bouillant, St Maur des Bois, 
St Pois, Ste Cécile, Le Tanu, La Trinité, Villebaudon, Villedieu les Poêles. 
Canton n°13 (Granville) comprenant les communes de Donville les Bains, Granville, St Pair sur Mer, 
Yquelon. 
Canton n°2 (Avranches) comprenant les communes de Sartilly Baie Bocage (Angey, Champcey 
Montviron, Sartilly, La Rochelle Normande), Avranches, Bacilly, Carolles, Champeaux, Chavoy, 
Dragey Ronthon, Genêts, Jullouville, Lolif, Marcey les Gréèves, Plomb, Ponts, St Jean de la Haize, St 
Jean le Thomas St Pierre Langers, Vains. 
Canton n°15 (Isigny le Buat) comprenant les communes de La Bazoge, Bellefontaine, braffais, 
Brécey, La Chaise Baudouin, La Chapelle Urée, Chasseguey, Chérencé le Roussel, Les Cresnays , 
Cuves, la Godefroy, La Gohannière, Le Grand Celland, Isigny le Buat, Juvigny le Tertre, Lingerard, 
Les Loges sur Brécey, Le Mesnil Adelée, Le Mesnil Gilbert, Le Mesnil Rainfray, Le Mesnil Tôve, Notre 
Dame de Livoye, Le Petit Celland, Reffuveille, St brice, St Georges de Livoye, St Jean du Corail des 
Bois, St Laurent de Cuves, St Loup, St Martin des Champs, St Michel de Montjoie, St Nicolas des 
bois, St Senier sous Avranches, Tirepied, Vernis. 
Canton n°16 (le Mortainais) comprenant les communes de Barenton, Beauficel, Bion, Brouains, 
Chaulieu, Ferrières, Fontenay, Le Fresne Poret, Gathemo, Ger Heussé, Husson, Mortain, Le 
Neufbourg, Notre Dame du Touchet, Perriers en Beuficel, Romagny, St Barthélémy, St Clément 
Rancoudray, St Cyr du Bailleul, St Georges de Rouelley, St Jean du Corail, Ste Marie du Bois, 
Sourdeval, Le Teilleul, Vengeons, Villechien. 
Canton n°19 (Pontorson) comprenant les communes de Aucey la Plaine, Beauvoir, Céaux, Les 
Chéris, Courtils, Crollon, Ducey, Huisnes sur Mer, Juilley, Macey, Marcilly, Le Mesnil Ozenne, Le Mont 
St Michel, Poilley, Pontaubault, Pontorson, Précey, Sacey, St Ovin, St Quentin sur le Homme, Servon, 
Tanis, Le Val St Père, Vessey.  
Canton n°21 (St Hilaire du Harcouët) comprenant les communes de Argouges, Buais, Carnet, 
Chèvreville, La Croix Avranchin, Hamelin, Lapenty, Les Loges Marchis, Martigny, Le Mesnillard, Milly, 
Montanel, Montjoie St Martin, Moulines, Parigny, St Aubin de Terregatte, St Brice de Landelles, St 
Hilaire du Het, St James, St Laurent de Terrgatte, St Martin de Landelles, St Senier de Beuvron, St 
Symphorien des Monts, Savigny le Vieux, Vergonczy, Villiers le Pré, Virey. 
 
Elle est également en charge des centres d’entraînement de chevaux de compétition et des centres 
équestres selon la délimitation territoriale précitée. 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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PRÉFÈTE DE LA REGION NORMANDIE 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE NORMANDIE 

 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE DE COMPETENCES GENERALES, D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE,  

DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET D’ACTIVITE 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE NORMANDIE  

 
 

 
VU le code du travail ; 
 
VU le code de commerce ; 
 
VU le code de la consommation ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU le code de l’éducation notamment son article R338-8 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux 
marchés publics ; 
 
VU le décret n° 2008-158 du 28 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 
de signature des préfets et hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle-
Calédonie modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n°2015-510 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation de l’administration 
territoriale de l’État dans les régions ; 

VU le décret du Président de la République en date du 16 février 2017 nommant Madame Fabienne 
BUCCIO, préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des relations 
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
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VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat 
au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU l’arrêté interministériel du 27 Mars 2015 nommant Monsieur Jacques LE MARC, directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Haute-
Normandie, chargé des fonctions de responsable de l’unité territoriale de l’Eure ; 

VU l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Johann GOURDIN, sur l’emploi de 
directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE de 
Normandie ; 

VU l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de Mme Véronique ALIES, sur l’emploi de 
Secrétaire Générale de la DIRECCTE de Normandie ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 30 mai 2016 portant nomination de M. Jean-Pierre GREVEZ, sur l’emploi de 
directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE de Normandie ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 8 juillet 2016 portant nomination de M. Philippe LAGRANGE, sur l’emploi de 
directeur régional adjoint, chargé des fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » 
de la DIRECCTE de Normandie ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 15 décembre 2016 portant nomination de Mme Christine LESTRADE sur 
l’emploi de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de Normandie chargée des fonctions de responsable de l’unité départementale du Calvados ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 31 mai 2017 nommant Monsieur Pierre GARCIA, sur l’emploi de directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de 
Normandie, chargé des fonctions de responsable de l'unité départementale de la Seine-Maritime ; 

VU l'arrêté interministériel du 10 octobre 2017 confiant à M. Gaëtan RUDANT, l’emploi de directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie; 

VU l’arrêté préfectoral SGAR/n°18.028 du 16 mai 2018 de la Préfète de la région Normandie, préfète  
de Seine-Maritime publié au RAA du 16/05/2018,portant délégation de signature au directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie en matière de 
compétences générales, d’ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et de tourisme ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2017 du Préfet du Calvados publié au RAA n°14-2017-091  
du 20 octobre 2017 portant délégation de signature en matière administrative à M. Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Normandie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°17-259 du préfet de la Manche en date du 24/10/ 2017 publié au RAA n°15 portant 
délégation de signature en matière administrative à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 17-133 du 20 octobre 2017 de la Préfète de la Seine-Maritime publié au RAA du 
24/10/2017portant délégation de signature à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° SCAED-17-78 du préfet de l’Eure en date du 26/10/ 2017 portant délégation de 
signature en matière administrative, de métrologie et de tourisme à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur de 
la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Normandie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral NOR 1123-2017-76 de la préfète de l’Orne en date du 31/10/2017 2017 portant 
délégation de signature en matière administrative à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie , subdélégation 
permanente de signature est donnée à : 
 

- Philippe LAGRANGE, Directeur régional adjoint en charge du pôle Entreprises, Emploi, Economie, 
- Johann GOURDIN, Directeur régional adjoint en charge du pôle Travail, 
- Jean-Pierre GREVEZ, Directeur régional adjoint en charge du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 
- Véronique ALIES, Directrice du travail, Secrétaire générale, 
- Pierre GARCIA, Directeur régional adjoint en charge de l’unité départementale de Seine-Maritime, 
- Jacques LE MARC, Directeur régional adjoint en charge de l’unité départementale de l’Eure. 
- Christine LESTRADE, Directrice régionale adjointe en charge de l’unité départementale du Calvados 

  

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
 

 à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire délégué ou de responsable d’unité 
opérationnelle pour les crédits portés par les programmes visés dans le présent arrêté à l’exclusion 
des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis 
défavorables du contrôleur financier local. 

 en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant des programmes visés 
dans le présent arrêté ; 

 à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires 
ou non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE 
 

Les agents ci-dessus mentionnés peuvent être chargés de l’intérim de la fonction de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie.  
 

ARTICLE 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie, et après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée dans 
l’ordre suivant à :  
 

- Catherine BELMANS, Directrice du travail, Directrice de Cabinet 
- Sylvie MIGNARD, Directrice adjointe du travail en charge de la communication. 

 

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 

 à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par le 
programme 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées – action 01 
« Fonctionnement courant » concernant les actes liés au service « communication »  

 en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant du programme susvisé 
pour les actions de communication ; 

 à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires 
ou non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur 
champ d’intervention.  

 

ARTICLE 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie, et après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée à :  
 

- Eric Le DIZEZ, adjoint au secrétaire général 
- Riwall PROVOST, adjoint au secrétaire général  

 
Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
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 à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par les 
programmes visés ci-après ; 

 le programme (155) « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du 
travail »  

 le programme (333) « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » 
 le programme (724) « Dépenses immobilières déconcentrées » 

 en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant des programmes 
susvisés ; 

 à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires 
ou non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur 
champ d’intervention.  

 

ARTICLE 4 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie, et après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée dans 
l’ordre suivant à : 
 

- Michèle AUVRAY, Directrice départementale de la Concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, cheffe de service adjointe au responsable de pôle C ; 

- Sophie ROZENFELD, Inspectrice principale de la Concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, cheffe de service au pôle C ;  

 

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
- à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par le BOP 

régional du programme (134) « Développement des entreprises et du tourisme » s’agissant des actions 
suivantes : action 16  (Régulation concurrentielle des marchés), action 17  (Protection économique du 
consommateur), action 18  (Sécurité du consommateur) ; 

 

- en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant dudit programme et actions 
ci-dessus mentionnées 

 

- à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires ou 
non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur champ 
d’intervention.  

 

ARTICLE 5 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie , et après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée dans 
l’ordre suivant à : 
 

- Jean-Baptiste GUEUSQUIN, ingénieur des mines, adjoint au responsable du pôle 3
E
 – 

responsable du service « Economie et entreprises » ; 
- Dominique LEPICARD, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe de mission du 

service « Economie et entreprises » ; 
- El Houcine OUARRAOU, ingénieur divisionnaire de l'industrie et des mines, responsable de 

l’unité de développement économique de Rouen ;  
- Fabienne DI PALMA, attachée principale d’administration, responsable de l’unité de 

développement économique de Caen. 
 

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
 
- à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par les BOP 

cités ci-dessous :  

 le programme 134 « Développement des entreprises et du tourisme » : action 3 – actions en faveur 
des entreprises industrielles ; action 21 – développement du tourisme  

 le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » : 
Action 1 - Anticipation et accompagnement des conséquences des mutations économiques sur 
l’emploi et Action 2 « Amélioration de l’insertion dans l’emploi par l’adaptation des qualifications et la 
reconnaissance des compétences »  
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 le programme 159 « Expertise, information géographique et météorologique » : action 14 - Economie 
sociale et solidaire 

 
- en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant de ces mêmes 

programmes ;  
 

- à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires ou 
non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur champ 
d’intervention.  

 
- à l’ensemble des actes liés au tourisme. 
 

ARTICLE 6 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie, et après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée dans 
l’ordre suivant à : 
 

- Christine FARA, directrice du travail, adjointe au responsable du pôle 3
E
 – responsable du 

service « Emploi – Formation – Insertion »  
- Delphine BRILLAND, Directrice adjointe du travail, responsable de l’unité « Emploi/Insertion »  
- Valérie MONS,  Attachée principale, responsable de l’unité « Formation - Apprentissage 

Développement des Compétences ». 
- Anne GUILBAUD, inspectrice du travail, cheffe du service de contrôle de la formation  

professionnelle,  
 

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
 
- à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par les 

programmes suivants : 
 

 le programme 102 « Accès et retour à l’emploi » ; 

 le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de 
l’emploi » : Action 2 « Amélioration de l’insertion dans l’emploi par l’adaptation des qualifications 
et la reconnaissance des compétences » et Action 3 « Développement de l’emploi » ; 

 le programme 790 « Correction financière des disparités régionales taxe d’apprentissage et 
incitations au développement de l’apprentissage ». 

 
- en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant de ces programmes ; 
 
- à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires ou 

non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur champ 
d’intervention.  

 

ARTICLE 7 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie, après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée à : 
 

- Christine FARA, directrice du travail, adjointe au responsable du pôle 3
E
 – responsable du 

service « Emploi – Formation – Insertion » 
- Samuel CHICHEPORTICHE, attaché d’administration d’Etat, responsable régionale du FSE, 

responsable de l’unité FSE de Rouen  
- Romain LECAPLAIN, attaché d’administration d’Etat, responsable de l’unité FSE d’Hérouville 

Saint Clair. 
 

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
 
- à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par le 

programme FSE « Fonds Social Européen » ; 
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- en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant des programmes FSE ci-
dessus 

 
- à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires ou 

non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur champ 
d’intervention.  

 
ARTICLE 8 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie , après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1 subdélégation est donnée pour signer la 
correspondance relative à la mission d’Intelligence Économique, dans l’ordre suivant à : 

- Jean-Baptiste GUEUSQUIN, ingénieur des mines, adjoint au responsable du pôle 3
E
 - 

responsable du service économie et entreprises 
- Gaël QUEVILLON ou Corinne MARBACH, attachées d’administration, en charge de 

l’intelligence économique 

 

ARTICLE 9 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie, après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1 subdélégation est donnée pour signer tous actes 
relevant des attributions de la DIRECCTE dans le domaine de la métrologie légale et notamment relatifs à 
l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des instruments de 
mesure, ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification, 
dans l’ordre suivant à  : 
 

- Fabrice GRINDEL, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, chef du service métrologie 
légale 

- Frédéric CONDE, ingénieur de l’industrie et des mines, adjoint au chef du service métrologie légale. 
 

ARTICLE 10 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie , après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée à :  
 

- Sylvie MACE, Directrice adjointe du travail, adjointe au responsable du pôle Travail 
-  David DELASSALE, Directeur du travail, adjoint au responsable du pôle Travail 

 
Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par les arrêtés préfectoraux portant délégation de 
signature au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie : 
 
- à l’ensemble des actes liés à la qualité d’ordonnateur secondaire pour les crédits portés par le 

programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » ; 
 

- en matière de pouvoir adjudicateur s’agissant des marchés publics relevant du programme 111 ci-
dessus ; 

 

- à l’ensemble des actes liés à l’organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels titulaires ou 
non titulaires, et à l’exercice des missions de la DIRECCTE pour les matières relevant de leur champ 
d’intervention.  
  

ARTICLE 11 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie , après 
application éventuelle des dispositions prévues à l’article 1, subdélégation de signature est donnée à : 

 
- Anne GUILBAUD, inspectrice du travail, cheffe du service de contrôle de la formation  

professionnelle,  
 

Cette subdélégation s’applique, dans les limites définies par l’arrêté préfectoral portant délégation de 
signature au titre des attributions générales au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Normandie , aux actes relevant de la compétence du service 
régional de contrôle de la formation professionnelle et définis notamment par le code du travail (sixième 
partie). 
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ARTICLE 12 – l’arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
d’activités du 5 juin 2018 est abrogé. 

 

ARTICLE 13 - Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Normandie et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur après sa publication au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Normandie ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures de la 
Manche, de l’Orne, du Calvados, de l’Eure et de la Seine-Maritime. 

 

 
Fait à Rouen, le 18 septembre 2018  

 
 

Pour la Préfète de la région Normandie et par délégation, 
Pour les Préfets de département du Calvados, de l’Eure,  

de la Manche, de l’Orne et de Seine-Maritime, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voies de recours : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice 
administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - R28-2018-09-18-001 - DECISION PORTANT
DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE COMPETENCES GENERALES, D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE, DE POUVOIR
ADJUDICATEUR ET D’ACTIVITE

123


